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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 05 OCTOBRE 2020 
 

INSTAURATION DE LA DECLARATION PREALABLE POUR LES TRAVAUX DE 
CLOTURE ET DE RAVALEMENT DE FAÇADES SUR LA COMMUNE DE RIVE-
DE-GIER 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5217-2 ; 
 
Vu le Code de l’urbanisme, notamment les articles R.421-12 et R.421-17-1 ; 
 
Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Rive-de-Gier approuvé le 05 octobre 2020 ; 
 
Considérant que le décret n°2014-253 du 27 février 2014 a défini de nouvelles règles 
applicables au régime des autorisations d’urbanisme, et à ce titre, il laisse le champ libre aux 
collectivités de contrôler ou non un certain nombre d’actes en matière d’urbanisme ; 
 
Considérant que l’article R.421-12 du Code de l’urbanisme permet à l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local 
d’urbanisme de décider de soumettre à la procédure de déclaration préalable l’édification 
des clôtures sur le territoire d’une commune ; 
 
Considérant que l’article R.421-17-1 du Code de l’urbanisme prévoit la possibilité pour 
l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en 
matière de plan local d’urbanisme de décider de soumettre les travaux de ravalement à 
autorisation sur le territoire d’une commune ; 
 
Considérant que le PLU de Rive-de-Gier, approuvé le 05 octobre 2020 par Saint-Etienne 
Métropole, règlemente l’installation des clôtures et la tenue des façades dans un souci de 
qualité du paysage urbain car elles participent de la qualité de l’espace urbain et du cadre de 
vie, par leur bonne insertion dans leur environnement ; 
 
Considérant que l’instauration de la déclaration préalable pour les clôtures et le ravalement 
des façades permet de s’assurer, avant réalisation des travaux, du respect des règles fixées 
par le PLU, et donc contribuera à éviter l’émergence de projets non-conformes et le 
développement de procédures d’infraction aux règles du PLU. 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- Soumet à déclaration préalable les travaux de ravalement de façades des 
immeubles sur l’ensemble du territoire de la commune de Rive-de-Gier ; 

 
- soumet à déclaration préalable les travaux d’édification de clôtures sur 

l’ensemble du territoire de la commune de Rive-de-Gier, à l’exception des 
clôtures nécessaires à l’activité agricole et forestière. 
 

Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 

Gaël PERDRIAU 


